
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 14 décembre 2021

Délibération n° 21.06.127 - Nouvelle convention concernant les concessions pour le dépôt de ruches 
en forêt communale

L'an deux mille vingt-et-un le quatorze décembre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la 
commune de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous 
la présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 décembre 2021

Présents : Nathalie GONZALES, Olivier POMMERET, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe 
FAURE, Geneviève DIBO, Marie-pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Elisabeth SORET, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Léo DOMERGUE, Laurent BONZI, Emilie 
GROSSI-WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, David ROLFI, Nicolas DATCHY, Nadia ZEGRE, 
Julien DURANDO

Absents : Floris GRANDVARLET, Cindy FORTERRE-ROL, Fabienne LEQUENNE, Christophe 
CHAVERNAS

Procurations : VIRQUIN Christelle a donné pouvoir à HUDDLESTONE Stéphane, CHEVALAZ Didier 
a donné pouvoir à POMMERET Olivier, LAMAT Frédéric a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, 
KESTEMONT Pierre a donné pouvoir à CHALOT-FOURNET Christine, DE GRENDEL Sonia a donné 
pouvoir à FAURE Christophe, BONNAUD Sophie a donné pouvoir à SORET Elisabeth

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 19 4 6 25

Vu la nécessité de renouveler les conventions d’occupation temporaire pour le dépôt de ruches en 
forêt communale et de modifier la nature de la redevance.

Vu le souhait de la commune de maintenir l’installation d’apiculteurs professionnels et amateurs dans 
la forêt communale (14 apiculteurs pour 600 ruches environ), afin de :

∑ Préserver les pollinisateurs et maintenir la biodiversité dans la forêt communale,
∑ Poursuivre la valorisation d’un produit de territoire durable, le miel.

Considérant que
∑ Le concessionnaire doit effectuer chaque année la déclaration obligatoire de ruches auprès des 

autorités administratives compétentes.
∑ Les conventions doivent être renouvelées au 1er janvier 2022.
∑ L’ONF et élus aient privilégié la mise en place d’une redevance numéraire.



Madame le Maire propose au conseil municipal :
∑ de fixer la redevance annuelle, non assujettie à la TVA, à deux euros / ruche / an (2,00 € par 

ruche et par an). Elle sera versée à la commune sur la base d’un titre de recette,
∑ de valider la nouvelle convention (document en annexe) qui sera établie pour trois années 

successives.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES


